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Art. 32 - Le chef de service des affaires 
administratives et Le chef de service des affaires 
financières sont choisis parmi les officiers de l'armée 
de l'air, spécialité administration et techniques de 
gestion, et sont nommés par arrêté du ministre de la 
défense nationale.  

CHAPITRE III 
L'organisation financière de l'école de l'aviation de 

Borj El Amri 
Art. 33 - Les ressources de l'école de l'aviation de 

Borj El Amri se composent :  
- des crédits accordés à l'école du budget de l'Etat 

au titre de la gestion, la formation et la recherche,  
- des subventions, dons et legs autorisés par 

l'autorité de tutelle,  
- des diverses ressources et recettes autorisées par 

la loi.  
Art. 34 - Le budget de l'école de l'aviation de Borj 

El Amri comprend : 
- les dépenses de gestion,  
- les dépenses de développement.  
Art. 35 - Un agent comptable est nommé, auprès 

de l'école de l'aviation de Borj El Amri et il est chargé 
de l'exécution des opérations de réception et de 
paiement de l'établissement, conformément aux 
dispositions du code de la comptabilité publique.  

CHAPITRE IV 
Dispositions finales 

Art. 36 - Le règlement intérieur de l'ecole de 
l'aviation de Borj el Amri est fixé par arrêté du 
ministre de la défense nationale.  

Art. 37 - Sont abrogées, toutes les dispositions 
antérieures contraires au présent décret 
gouvernemental.  

Art. 38 - Le ministre de la défense nationale et le 
ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne. 

Tunis, le 13 février 2018.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre de la défense 

nationale 
Abdelkarim Zbidi 

Le ministre des finances 
Mouhamed Ridha 

Chalghoum 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Arrêté du ministre des finances du 13 février 
2018, portant approbation de la norme 
comptable relative aux associations, aux 
partis politiques et aux autres organismes 
sans buts lucratifs.  

Le ministre des finances,  
Vu la loi n° 96-112 du 30 décembre 1996, relative 

au système comptable des entreprises et notamment 
son article 7,  

Vu le décret-loi n° 2011-87 du 24 septembre 2011, 
portant organisation des partis politiques et 
notamment son article 23,  

Vu le décret-loi n° 2011-88 du 24 septembre 2011, 
portant organisation des associations et notamment 
son article 39,  

Vu le décret n° 96-2459 du 30 décembre 1996, 
portant approbation du cadre conceptuel de la 
comptabilité.  

Arrête :  
Article premier - Est approuvée la norme 

comptable relative aux associations, aux partis 
politiques et aux autres organismes sans buts lucratifs 
(NC 45) annexée au présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté est publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 13 février 2018. 
Le ministre des finances 

Mohamed Ridha Chalghoum 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Norme comptable relative aux associations, 

aux partis politiques et aux autres 
organismes sans buts lucratifs 

 NC45 
Préambule 
Les Organismes Sans  Buts Lucratifs (OSBL) 

constituent des entités particulières sur plus d’un plan. 
En effet, leur vocation non lucrative, leur rôle social et 
la diversité de leurs sources de financement font 
qu’elles suscitent le développement d’un cadre 
normatif comptable répondant à la nature et aux 
besoins spécifiques de leurs utilisateurs en 
informations financières. 




